
Magaz ine24
Mercredi 14 Novembre 2018

Un rappel de l'Hôtel de
Ville aux responsables des
associations des transpor-
teurs, tout en les invitant au
respect scrupuleux de la
Délibération N°
012/99/CM/ML portant ré-
glementation du transport
urbain. Mais les concernés
l'entendent-ils de cette
oreille ?  

CES dernières années, sedéplacer dans le périmètreurbain de Libreville et sapériphérie est un vrai cal-vaire lorsque l'on est unpiéton. Les embouteillageset le saucissonnage destrajets par les taxis (ycompris les taxi-bus) et lestransporteurs suburbains(clandos), rendent la mobi-lité difficile. Et pour cause, ces trans-porteurs décident de façonautoritaire et unilatéralede fixer des prix exorbi-tants sur certains trajets.Faisant ainsi fi de la Déli-bération municipale N°012/99/CM/ML portantréglementation du trans-port urbain à Libreville,qui fixe le prix du taxi à100 francs sur les trajets

qu'ils desservent. Un constat est vite fait surplusieurs parcours etpoints d'embarquement etde débarquement dans lacapitale et sa banlieue. A titre d'exemple, sur laligne marché de Nzeng-Ayong-Carrefour la SGA,dans le 6e arrondissement,ce trajet coûtait encore100 francs il n'y a pas long-temps. Mais aujourd'hui, ila été multiplié par 2. Même constat sur l'axecarrefour Charbonnagesau point dit les Manguiers,dans le 1er arrondisse-ment. Une situation quisuscite d'énormes incom-préhensions entre les pas-sagers et ces opérateurséconomiques. «Nous
sommes comme dans une
jungle où chacun se lève un
beau matin et fixe sa loi
qu'il impose à tous. Et de
surcroît, sous le regard des
autorités publiques qui se
contentent de les laisser
faire. Ce n'est pas normal»,tempête un passager. Etd'ajouter : «La course
n'existe même plus.»
POPULATIONS ABU-
SÉES* Sur la ligne ex-gareroutière-Melen, une dame,assise dans un taxi-bus,fulmine de colère car, il y amoins de trois ans, ce tra-jet coûtait 200 francs entaxi-bus. Depuis l'année

dernière, la donne achangé. Il faut désormaisdébourser 300 francs pourle même itinéraire. «Le
pire c'est qu'aujourd'hui, à
chaque arrêt, vous devez
payer 200 francs, quelle
que soit la distance parcou-
rue. Et chaque fois, ils rem-
placent le passager qui
descend par un autre», s'in-digne-t-elle.  Sur la ligne Derrière-la-Prison-Charbonnages, lespiétons, se sentant abuséspar la hausse du prix de cecourt trajet, passé de 100 à300 francs, ont interpelléle maire de leur arrondis-sement Mais celui-ci estresté sans réaction. Face à cet immobilisme, ilsse sont tournés vers lamairie centrale, qui s'estmontrée réceptive. Suite àcette saisine, le 2e adjointau maire, chargé des Af-faires économiques, Chris-tian Ngoua, a convoquédernièrement à une réu-nion les responsables desassociations de transportet des sites de clandomende Libreville. Avec pourordre du jour, l'augmenta-tion du prix du transportdans la capitale. Pour sa défense, le prési-dent de l'Association destransporteurs du Gabon,Jérôme Angoué Ndong, aexpliqué que l'augmenta-

tion du prix du transportest la conséquence des dif-ficultés et charges aux-quelles fait face auquotidien le transporteur.Il s'agit, essentiellement,de l'augmentation du prixdu carburant, le mauvaisétat des routes qui abî-ment leurs véhicules, leracket des policiers et gen-darmes, la multitude desfrais et taxes. «Ce qui fait
que le transporteur souffre
au quotidien», a-t-il argu-menté.En réaction, ChristianNgoua a estimé qu'il estanormal qu'au moment oùla lutte contre la vie chèrese veut active dans notrepays, que les transpor-teurs, qui bénéficient desarrêtés municipaux pourmener l'activité de taxi-man puissent, de manièredélibérée, augmenter lesprix du transport. «Nous sommes régis par la
loi et les textes qui indi-
quent que le tarif du par-
cours doit être appliqué»,a-t-il martelé. Et de rappe-ler que la Délibération N°012/99/CM/ML portantréglementation du trans-port à Libreville, datant de1999, est toujours en vi-gueur. Pour l'édile, il est donchors de question de pren-dre des décisions unilaté-

rales pour une quelconqueaugmentation du prix dutransport. Aussi, a-t-il rap-pelé à l'ordre tous lestransporteurs en leur de-mandant de se conformerà la loi. 
TARIFS APPLICABLES*Laquelle loi stipule, en sonarticle 10, que les tarifs ap-plicables par les taxis etlouage Transport mar-chandise (TM) à l'intérieurdu périmètre urbain sont,pour les taxis, 100 francspar personne et 1000francs la course. De la villeà l'aéroport, 200 francspar personne et 2000francs la course. «Ils ont
des arrêtés municipaux qui
les autorisent à réglemen-
ter leur activité. Les mon-
tants qu'ils doivent payer
au trésor public sont très
modiques. Et entre ce que la
mairie leur demande de
prélever et ce qu'ils prélè-
vent, c'est le jour et la nuit»,a informé Christian Ngoua. S'agissant des TM, il a indi-qué que « le tarif est de
3000F pour les véhicules de
1,5 tonne. Et de 10 000 F
pour celui de 3 tonnes. Au-
jourd'hui, si vous louez un
TM pour aller au PK5, vous
n'allez pas payer moins de
15.000F. Louez un canter,
vous verrez si vous n'allez
pas payer moins de 60 000F
au lieu de 10 000F requis.

Est-ce normal? Nous ne
pouvons pas laisser cette si-
tuation perdurer. Ce qui
nous amène aujourd'hui à
les interpeller, pour dire
d'arrêter cela. Ils ne peu-
vent passer de ce prix à un
autre que sur la base d'un
texte. Tant qu'il n'y a pas un
nouveau texte, ils restent
sur celui existant.» Pour pallier le problème,M. Angoué Ndong a pro-posé la mise en place d'unecommission paritaire. Enattendant, comment vaprocéder la mairie poursoumettre les transpor-teurs au respect de la Déli-bération N°012/99/CM/ML? Selon le maire adjoint,cette rencontre avec lesresponsables des trans-porteurs était la premièreétape d'une procédure quiamènera au respect desprix du transport en vi-gueur. Ensuite, ces der-niers devront sensibiliserleurs membres. En cas deviolation desdits textes, lesindélicats seront interpel-lés par la mairie. Mais le maire a-t-il été en-tendu? On en doute. Cartant que la demande serasupérieure à l'offre, taxi-men et clandomen conti-nueront de dicter leur loidans la rue. 

" Le prix du taxi toujours à 100 francs à Libreville "
Reportage

C.O
Libreville/Gabon

…le président et porte-parole des associations des transporteurs du Gabon, Jé-
rôme Angoué Ndong, a opposé leurs difficultés pour justifier l'augmentation du

prix du transport urbain.
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Face aux injonctions du 2e adjoint au maire de Libreville, chargé des Affaires
économiques, Christian Ngoua faite aux transporteurs quant au respect la loi...
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Certains transporteurs préfèrent rouler à vide s'ils ne perçoivent pas la somme
qu'ils imposent aux clients.

Ph
o
to
 :
 B
e
nj
a
m
in
 P
EN

D
I

Le mauvais état des routes secondaires dans les quartiers est l'une des raisons
avancées par les "clandos" pour justifier l'augmentation du coût du transport ur-

bain et suburbain
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